
 

 
 
 

 18 juillet / 
Permanence de la Mairie 

 
 

30 juillet / 
Permanence Mutuelle 

 
 

. .

« Bonjour à Tous, 
 
 
Nous avons eu la surprise de découvrir ce mois-ci l’un des effets inattendus de la crise sanitaire 
que nous venons de vivre, et que nous vivons encore : la fermeture par les Autorités des grandes 
aires d’Accueil des Gens du Voyage. Ces personnes se sont alors retrouvées à chercher partout 
dans notre Agglomération des espaces susceptibles de les accueillir… et l’une de ces familles 
s’est invitée sur les terrains de notre complexe sportif ! La Loi est ainsi faite que, malgré l’effraction, 
malgré le concours des Forces de l’ordre, d’un huissier, d’un avocat, les plaintes déposées auprès 
du Tribunal, aucune mesure d’expulsion ne peut être signifiée avant un délai de quinze jours ! Fort 
heureusement, ces gens ont respecté leur parole donnée et ont quitté les lieux le jour dit, en nous 
les laissant dans un état « acceptable ». Le côté positif de cette situation, car il y en a toujours un, 
c’est que pendant cette période, peu de Solariens ont promené leurs chiens dans l’enceinte du 
stade, et que les désagréments dus aux déjections canines ont considérablement diminués… à 
l’inverse des chemins alentours ! À méditer… 
En tous les cas, nous devrons à l’avenir investir encore plus d’argent et d’énergie pour éviter ce 
type de désagrément, comme nous sommes parvenus à le résoudre enfin dans la zone d’activités. 
 
Le stade enfin libre d’occupants, les travaux qui y étaient prévus vont pouvoir débuter : réfection 
complète des équipements de jeux, aménagement de plusieurs terrains d’entraînement et création 
d’un « soccer » synthétique ! Ainsi, dès la rentrée, notre club de football profitera des nouvelles 
installations que nous lui avions promises ; à charge pour nos joueurs d’y faire honneur ! 
À la fin de cet été débutera également l’aménagement de locaux et de sanitaires au Bois de l’An 
2000, mais aussi de nouvelles aires de loisirs et sportives ; ceci afin de le rendre toujours plus 
accueillant pour tous les Solariens. 
 
Comme je m’y étais engagé, nous avons la semaine dernière honoré tous les bénévoles qui se 
sont distingués durant ce confinement. La municipalité et le CCAS ont ainsi tenu à témoigner de 
leur reconnaissance aux cinquante Solariens qui se sont mobilisés pour assurer le portage de 
courses aux plus fragiles, fabriquer près de 4500 masques distribués ensuite gratuitement à tous 
les Solariens, mais encore créer et administrer un « groupe social en ligne » pour préserver les 
liens entre les enfants de nos écoles, leurs parents et les enseignants.  
 
Enfin, après deux mois de repli sur soi, nos enfants vont maintenant pouvoir s’éclater au Centre 
aéré. J’ai demandé à notre équipe d’animateurs de déborder d’imagination et d’initiatives pour que 
ces deux mois de vacances leur soient inoubliables ! N’hésitez pas à les y inscrire. 
  
 
Bonnes Vacances à Tous, 
 
Et portez-vous bien » 
 
                                                                                                                                                    
Philippe Jouin 
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16h30-19h30 

SUR RDV site internet : mon-rdv-dondesang   84 places proposées 

 



 

 

 

RAPPEL ! 

QUELQUES RÈGLES DE BON VOISINAGE 

 

1/ Taille des haies 
Il est indispensable de tailler les haies de sa propriété pour qu’elles ne débordent ni sur le trottoir, ni sur 
la route, ni sur les propriétés voisines, en respectant une hauteur maximale de 2m et de 1.80m sur route. 
 

2/ Bruits 
Le bruit occasionné par tout type de matériel (tondeuse, taille haie, perceuse, nettoyeur haute pression…) 
est réglementé par un arrêté municipal. 
Il doit se limiter aux jours et horaires suivants : 
Jours ouvrables : 8h30 – 12h / 14h30 – 19h30 
Samedi : 9h – 12h / 15h – 19h  
Dimanche et jours fériés : 10h – 12h  
 

3/ Animaux 
Les chiens, quelle que soit leur taille, qui circulent sur les espaces publics (trottoirs, espaces verts, liai-
sons douces, bois…) doivent être tenus en laisse et les déjections doivent être ramassées. 
 

Nous vous rappelons que les chiens de 1ère et 2ème catégorie doivent être déclarés en Mairie. La détention 
d'un tel chien (chiens d'attaque, de garde ou de défense) nécessite un permis. 
 

DÉPART EN VACANCES 

Quelques conseils pour facilement éviter des désagréments 

 

Ne tentez pas les voleurs – quelques conseils de bon sens 
 

Pensez toujours au pire. Les vols n'arrivent pas qu'aux autres. Fermez toujours vos portes à clef 
même pour une courte absence (la clef sous le paillasson est à proscrire). 
Ne laissez rien d'apparent dans vos véhicules. Enlevez la façade de l'autoradio. Ne rangez pas 
votre GPS dans la boîte à gants, prenez-le avec vous. Enlevez le support, les voleurs cassent une 
vitre pour fouiller la boîte à gants pensant que vous l'y avez rangé. 
 
Attention aux escrocs. Lors de démarchages, ils peuvent se faire passer pour un agent EDF, 
Gendarme, Policier, ou Pompier. Réclamez une carte professionnelle. En cas de doute, notez 
les immatriculations des véhicules qu'ils utilisent. N'hésitez pas à les communiquer aux gendarmes 
(faire le 17, gratuit). Sensibilisez les personnes âgées. Elles sont encore plus vulnérables. 
 
Ne communiquez jamais votre numéro et code de carte bleue, récupérez toujours vos récépis-
sés. Lors de paiement sur internet, assurez-vous que le site est sérieux et sécurisé.  
 
Tranquillité vacances 
 

Lors de vos départs en vacances, vous pouvez adresser à la Gendarmerie de MOULT un courrier 
afin qu'une surveillance particulière de votre habitation soit effectuée. N'oubliez pas d'y mentionner 
la date de départ et de retour, un numéro de téléphone où vous pouvez être joint, les personnes 
susceptibles de venir chez vous, les coordonnées d'une personne à joindre en cas de problèmes. 
Faites vivre votre habitation : demandez à un proche ou voisin de relever le courrier et d'ouvrir 
les volets. 
 



 

PERMANENCE DE LA MAIRIE 

 

La Mairie sera ouverte le : 

Samedi 18 juillet 2020 
 de 10h à 12h 

 

Permanence réservée uniquement pour : 
  -les actes d’état civil 
  -le recensement militaire 
  -l’inscription sur les listes électorales 
  -la facturation des services périscolaires. 
 

NAISSANCE : 

 PERMANENCE MUTUELLE 
 

Votre commune se mobilise pour votre santé 
et votre pouvoir d’achat. 

 
Inscrivez-vous pour comparer votre Mutuelle 

Prochaine permanence : 
 

Jeudi 30 juillet de 9h à 12h 
 

Sur inscription auprès de Sandra HAMEL 
Secrétariat de la Mairie – 02.31.15.68.68. 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

Merci de respecter les gestes barrières lorsque vous vous rendez à l’Agence Postale 
 

Horaires du 27/07 au 28/08 :  
 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 9h00 à 12h30 
Mercredi : 13h30 à 16h30 

Fermée le Samedi 

 

État Civil 
 

 DÉCÈS :                                                    
 

01/06/2020 
Mme LEBOUCHER Jeannine 

 
Nos sincères condoléances à la famille. 

BIBLIOTHÈQUE 

 

Ouverture jusqu’au samedi 11/07 inclus. 
 

Fermée du 13/07 au 29/08 inclus 

HORAIRES DE LA MAIRIE PENDANT L’ÉTÉ 

 

Fermeture exceptionnelle le 13 juillet 
La mairie sera ouverte le matin uniquement, de 8h30 à 12h30, 

du 27 juillet au 14 août inclus.  
 

Merci de votre compréhension 

Horaires du 06/07 au 24/07 :  
 

Lundi : 9h00 à 12h00 
Mercredi : 13h30 à 16h30 

Vendredi : 9h00 à 12h00 

REMERCIEMENTS 

 

Profondément touchés par l’immense sympa-
thie dont vous avez fait preuve à la suite du 
décès de M. Michel Blin, le 22 mai der-
nier, Françoise, Stéphane & Loïc, son épouse 
et ses fils, vous remercient chaleureusement 
et vous adressent à tous leurs très sincères 
remerciements. 
 

ESPACE CITOYEN 

 

La plaquette de l’Espace Citoyen a été jointe à ce Soliers Infos lors de sa distribution.  
Vous trouverez à l’intérieur les jours d’ouverture ainsi que le programme de l’été. 

 



 

Livraison de Fuel 
 

Mercredi 5 août 
 
 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez appeler : 
 

 
Mme VICTORIA 

: 02.31.80.95.37. 

 
M. LECHEVALLIER 
: 02. 31.23.10.40. 

 

À VENDRE  

 

 4 fauteuils « AGEN » en Bambou et rotin « très bon état », avec coussins d’assise 
30€ pièce / 100€ les 4 

 
Contacter le 06.37.84.28.12 

 

 
OBJETS TROUVÉS 

 

 Une carte vitale 
 

 Une carte de garantie HOYA 

 

 Un trousseau de clés avec un porte-clés bleu  

 

 Une clé de voiture Volkswagen 

 

 Une clé de voiture Renault 

 

 Un portefeuille Eastpak en tissus 

 

Contacter la Mairie au 02 31 15 68 68 



 

 
Uniquement sur rendez-vous  

en téléphonant au 3646 
De 8h à 20h 

Aucune permanence à Soliers 
-------------------------------------- 

 
Horaires d’ouverture : 
Lundi : 09h00 à 12h00 

Mercredi : 13h30 à 16h30 
Vendredi : 9h00 à 12h00 

Voir rubrique « infos générales » 
-------------------------------------- 

 
Aide aux familles et  

aux personnes âgées 
10 rue Val Es Dunes 14540 BOURGUEBUS 

Tél : 02 31 39 05 35 
-------------------------------------- 

 
Soins  Infirmiers À Domicile 

Place de la Mairie BOURGUEBUS 
Tél : 02 31 23 15 90 

Mme LAUDE-PRINS Christine 

Mission locale 
 

Prochaines permanences : 
 

Pas de permanence actuellement 
 

Veuillez contacter 
la Mission Locale pour prendre RDV, 

ou pour toute information  
supplémentaire. 

  

La mission locale est au service de 
l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans. 

 

Tél : 02.31.15.31.95. 
------------------------------------- 

Assistante Sociale 
 

Centre médico-social de  
Bourguébus : 

Tél. 02 31 23 11 95 
 

Centre médico-social de  
Giberville : 

Tél. 02 31 72 05 15 
 

MARDI et MERCREDI : 
de 9h à 12h30 et de 14h30 à 16h30 

JEUDI : de 14h à 16h30 

Services Médicaux 
 

Infirmier : 
M. LECOUTURIER :  

Tél. : 02 31 23 19 29  
Port. : 06 82 41 24 50 

 
Médecin : 
Dr BELIN 

Tél : 02-31-23-13-24 
 

Horaires d’ouverture  
du cimetière : 

 

Du 1er Mars au 30 Octobre 

8h30 à 20h15 
 

Du 1er Novembre au 28 Février 

9h à 17h  

 

Mardi > 9h à 11h30 et 16h30 à 18h 

Mercredi > 16h30 à 18h 

Jeudi > 16h30 à 18h 

Vendredi > 16h30 à 18h 

8h30 > 12h30  15h00 > 17h15 

Sauf mercredi après-midi 

1 samedi par mois, de 10h à 12h 

Fermée le mercredi pendant les 

vacances scolaires 

Lundi, Mardi > 16h à 19h 

Mercredi > 9h30 à 12h00 & 14h à 18h 

Vendredi > 16h à 18h 

Samedi > 10h30 à 12h30 

Fermée du 13/07 au 29/08 inclus 

 

Mail : enfance@soliers.fr 

Horaires d’ouverture  
de la Pharmacie : 

 

Du lundi au vendredi : 

de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 19h30 

 

Le samedi :  

de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 18h00 

 

Mail : mairie@soliers.fr Mail : bibliotheque@soliers.fr 



JOURS DE RAMASSAGE 

DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 

Sacs poubelles transparents 

 

Mardi 7, mercredi 15, mardis 21 & 28 juillet 
Mardis 4, 11, 18 & 25 août  

Mardi 1er septembre 

 

JOURS DE RAMASSAGE 

DES DÉCHETS RECYCLABLES 
 

Sacs jaunes 
 

 Vendredis 3, 17 et 31 juillet 
Vendredis 14 et 28 août 

 

Contact Utile / 

Syndicat Mixte de Collecte des 
Ordures Ménagères 

SMICTOM de la Bruyère 
Tél. : 02 31 23 84 63 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DES LIEUX DE DÉPÔTS 

 

Du 1er novembre au 28 février 
 

Zone d’Activités & Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 17h00 
 
 

Du 1er mars au 31 octobre 
 

Zone d’Activités : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 20h15 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

JUILLET-AOÛT 2020 

Jours de rotations des bennes 

Les bennes sont vidées et remises le même jour. 

Jeudi 09 juillet  Lundi 03 août 

Lundi 13 juillet Jeudi 06 août 

Jeudi 16 juillet Lundi 10 août 

Lundi 20 juillet Jeudi 13 août 

Jeudi 23 juillet Lundi 17 août 

Lundi 27 juillet Jeudi 20 août 

Jeudi 30 juillet Lundi 24 août 

 Jeudi 27 août 

 Lundi 31 août 

 
 

 

 

Les déchèteries de Saint-Martin-de-Fontenay et de Cauvicourt (les Aucrais) sont de nouveau 
ouvertes. Modalités et informations sur www.soliers.fr ou en appelant le SMICTOM. 

http://www.soliers.fr/


 


